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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 10 BIS A, insérer l'article suivant  :

Au plus tard six mois après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au
Parlement  un  rapport  sur  les  moyens  à  mettre  en  œuvre  pour  pérenniser  les  groupements
d’employeurs du secteur des hôtels, cafés et restaurants.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les groupements d’employeurs du secteur des hôtels, cafés et restaurants (secteur HCR)
bénéficiaient  dans  l’attente  de  la baisse du  taux  de TVA,  d’une  aide à  l'emploi  introduite  en
application  de  l'article  10  de  la  loi  n° 2004-804  relative  au  soutien  à  la  consommation  et  à
l'investissement et reconduite ensuite. La disparition de cette aide du fait de la baisse de TVA va
fragiliser  les groupements d’employeurs,  aussi il  est important de savoir  comment l’Etat  va les
pérenniser.


